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Dans le cadre de sa politique de résorption de l’habitat indigne, Montreuil a mis en place plusieurs
dispositifs, en partenariat avec l’État, dont deux maîtrises d’oeuvre urbaine et sociale (MOUS) : une
MOUS Hôtels meublés depuis 2002 et une MOUS Insalubrité depuis 2003. La problématique des hôtels
meublés a été traitée en priorité.
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